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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 52.

lr0 DIVISION. 3° BUREAU; FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

LOI DU 3o MAI 1871, CONCERNANT LES FRANCHISES POSTALES ACCOUDÉES

AUX MILITAIRES OU MARINS EN CAMPAGNE. — DÉCISION DU MINISTRE DES

FINANCES PORTANT QUE LES PRESCRIPTIONS DE CETTE LOI ONT CESSE
D'ÊTRE APPLICABLES.

L'instruction 11° 4i. insérée au Bulletin mensuel n° 29, du mois d'août
1871, a notifié là loi du 3o mai delà même année, concernant les
franchises postales accordées aux militaires ou marins faisant partie des

corps d'armée en campagne.
Elle a fait connaître, en même temps, que, par suite de la pacifica-

tion de Paris, l'article 2 delà loi, qui est relatif aux militaires ou marins
malades ou blessés, devait seul être mis en vigueur. L'Administration a
annoncé, du reste, que les agents seraient informés du moment où les
prescriptions de l'instruction n° 4i cesseraient d'être exécutoires.

Ce moment est aujourd'hui arrivé, ainsi qu'il résulte de la lettre ci-
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après, adressée par M. le Ministre des linances à M. le Ministre de la
guerre, sous la date du 8 avril 1872

:

«Général et cher collègue, en réponse à ma communicalion du
(i

5 mars dernier, vous faites connaître que lé département dé là gtïerre,
«

d'accord avec celui de la marine, estimé qu'il y a lieu de donner suite
«à la proposition de M. le Directeur général des Postes tendant à sus-
« pendre l'application des dispositions de l'article 2 de la loi du 3o mai
«

1871, concernant la franchise postale accordée aux militairesel marins
« en traitement dans les hôpitaux ou ambulances.

«Vous pensez, toutefois, que cette mesure ne pourrait être mise à
«exécution qu'en vertu d'une loi.

«
PermeLlez-moi de vous faire remarquer, Général et cher collègue,

«qu'il ne s'agit pas d'abroger la loi du 3o mai 1871. Cette loi subsiste
«en tout état des cause; seulement comïnë elle n'a d'application' que
«dans le cas spécialement déterminé par elle, c'est-à-dire dans le cas
«de guerre, il s'ensuit que ses effets cessent par le retour à l'état de
«paix, sauf à revivre ultérieurement si les circonstances l'exigeaient de
«nouveau. C'est d'après celte interprétation que l'un dé ïiies pfédé-
« césseurs a décidé, sous la date du 28 juin 1871, que lés articles ïÉI Ci
«3, concernant là correspondance des corps engagés dans la guerre,
« ne devaient plus être appliqués.

«J'ai l'honneur de vous informer, en conséquence, que j'invite
« M. le Directeur général des Postes à donner les instructions nécessaires
«pour que les prescriptions de l'article 2 de la loi du 3o mai 1871
« cessent d'être appliquées.

«
Agréez, etc.

* Le Ministre de Vugriculliirecl du commerce, chargé de l'intérim
«rfu ministère des finances,

«DE GOULARD.»

Les agents sont invités à assurer l'exécution de cetle décision.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de l'instruction n° 4i, Bail. mens. n° 29, inscrire la men-
tion : Voir Bull. mens. n° 37, instruction 11° 52.

Le Directeurgénéral des Postes,- Députai

G. lUMPOlNT.
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BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

PUBLICATION DE LA TABLE DES MATIÈRES DU BULLETIN MENSUEL
DES ANNÉES 1870 ET 1871 (2e VOLUME).

La lable alphabétique des matières du Bulletin mensuel des années
1870 et 1871 paraîtra dans le courant du mois de mai prochain,

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

MODIFICATION AU PROGRAMME D'EXAMEN POUR L'INSPECTION GENERALE
DES FINANCES.

M. le Ministre des finances a décidé qu'à l'avenir la connaissance de
la langue allemande serait demandée aux candidats à l'inspection gé-
nérale des finances et prendrait place dans le programme des examens
pour le grade d'adjoint et pour celui d'inspecteur de If classe.

Cette condition, toutefois, facultative pour les examens de 1870, ne
deviendra obligatoire qu'en 1874.

3e DIVISION. 2° BUREAU. REBUTS ET RÉCLAMATIONS.

BLAMES SEVERES PRONONCES CONTRE DES RECEVEURS DE BUREAUX COM-

POSES QUI ONT CRU POUVOIR S'ABSTENIR DE PORTER A LA CONNAISSANCE

DE L'ADAIINISTRATION DES FAITS GRAVES SURVENUS DANS LEUR SERVICE.

11 est venu incidemment à la connaissance de l'Administration que
certains receveurs de bureaux composés avaient cru pouvoir lui taire
des faits graves survenus dans leur service, et qui engageaient la res-
ponsabilité du personnel sous leurs ordres et jusqu'à un certain point
celle de l'Administration. L'un de ces receveurs, ayant pris en flagrant
délit de détournement de correspondances le gardien attaché à son
bureau, non-seulement n'a pas provoqué l'arrestation de ce sous-
agent, ce qui aurait dû être fait sur l'heure, mais il s'est encore abstenu
de rendre compte de l'incident à son directeur, ou ,

du moins, ne l'a fait

que tardivement.
Dans un autre bureau, un chargement contenant des valeurs impor-

tantes ayant disparu, et le commis qui en était, responsable ayant spon-
tanément désintéressé l'expéditeur, le receveur a gardé le silence sur
cette affaire qu'il a considérée comme close.
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Des tendances aussi regrettables peuvent avoir de graves inconvé-

nients; l'Administration ne doit être laissée dans l'ignorance d'aucune
circonstance de nature à intéresser sa responsabilité ou la moralité de
ses agents.

Les receveurs auxquels étaient imputés les faits mentionnés ci-dessus
ont été sévèrement blâmés; ces faits sont portés pour l'exemple à la
connaissance de tout le personnel.

IIC DIVISION. Ie' BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

DISTRIBUTION DU BULLETIN DBS COMMUNES.

Malgré les instructions contenues dans l'ordre de service du 20 dé-
cembre 1871, au sujet de la réédition, à partir du 1" janvier dernier,
du placard hebdomadaire du Moniteur des Communes, sous la nouvelle
dénomination de Bulletin des Communes, il est parvenu, tant à l'Admi-
nistration qu'à l'Imprimerie Nationale, un grand nombre de réclama-
tions au sujet d'irrégularités dans l'expédition et la distribution dud.il
Bulletin.

Cette publication ne parvient pas régulièrement dans toutes les com-
munes; plusieurs communes n'en ont pas reçu un seul numéro depuis
le 1'" janvier, et enfin d'autres communes, chefs-lieuxde canton, reçoivent
au contraire le Bulletin des Communes sans y avoir droit.

D'un autre côté, quelques receveurs ont omis de réclamer les exem-
plaires manquants; d'autres, qui ne s'étaient pas pénétrés suffisamment
des dispositions de l'article 6o4 de l'Instruction générale, ont signalé
des insuffisances dans le nombre des exemplaires compris dans les pa-
quets collectifs qui leur ont été adressés et ont réclamé, à tort, des
exemplaires de cette publication pour les maires des communes chefs-
lieux de déparlement, d'arrondissement ou de canton, desservies par
leur bureau.

L'Administration rappelle aux directeurs départementaux que le
Bulletin des Communes n'est; expédié qu'aux communes qui ne sont pas
chefs-lieux de. département, d'arrondissement ou de canton. Les maires de
ces dernières communes, ayant dû souscrire des abonnementsan Bulle-
tin des Communes, le reçoivent comme abonnés particuliers et sous bande
séparée et spéciale.

Les paquets à l'adresse des receveurs ne doivent comprendre, par
conséquent, que les exemplaires destinés aux communesqui ne sont pas
chefs-lieux de canton.

,. -" ' "7 ;'-..
11 est bien entendu également/queNici' sections de communes ne

reçoivent pas, non plus, le Bidleliipctes Commwiesif^êllesne doivent être
inscrites au compte du bureau d'exposle* quejlorsqlfé ce bureau dessert

: ! >
i'i

: -.»• ;
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la section centrale ou, du moins, celle où se trouve située la mairie de
ladite commune,

Il irnporle de régulariser celle situation et d'assurer la distribution
exacte d'une feuille que le Gouvernement tient à savoir affichée, chaque
dimanche, dans toutes les communes de France.

MM. les directeurs sont priés, en conséquence, de rappeler aux agents
placés sous leurs ordres

:

i" Qu'ils doivent adresser, sans retard, une réclamation à l'Adminis-
tration chaque fois qu'ils reçoivent un nombre de numéros du placard
du Bulletin des Communes inférieur ou supérieur au nombre d'exem-
plaires dont la distribution a lieu par leur intermédiaire;

2° Que la distribution dudit placard doit être effectuée par eux de
telle sorte que les communes desservies par leur bureau reçoivent, le
dimanche au plus tard, lé Bulletin des Communes;

3° Que tous les exemplaires du Bulletin des Communes qui leur sont
envoyés sous bandes blanches sont destinés exclusivement aux com-
munes non. chefs-lieux de département, d'arrondissement ou de canton.

1* DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

MARCHE DES BRIGADES SUR LE SERVICE DE PARIS A AMIENS.

A partir du 1" mai, les deux brigades des bureaux ambulants rie la
section de Paris à Amiens effectueront alternativement deux voyages
consécutifs. Les voyages des î"' et. 2 mai seront effectués par la brigadeB ;

ceux des 3 et 4, parla brigade A, et ainsi de suite.
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lro DIVISION. — 2e BUREAU. — ORGANISATION DU 5ERYICE LOCAL.

CONVERSION DE BUREAUX DE DISTRIBUTION EN RECETTES SIMPLES DE 3e CLASSE.

(Décision ministérielle) du 16 avril 187a.)

I DÉPARTEMENTS. BUREAUX. DÉPARTEMENTS, BUREAUX.

Aisne Sinceny. Manche ". Quoltehou,
Alpos (Basses-) Pcvruis. ( Prôtol,
Aude MonloHcu. jjarne (Haute-) ljojampont.

I Davejcaii. bclaron.
»,..„„.„ Prîvcxac. Meurthe-et-Moselle,.

.
| GDUS-la-Grauville;

Estamg-d Aveyron. Morbihan Plimgner.
Bouches-du-Rhônc..

. .
Meyrargiies. F. B. ( Ploemeur,

Calvados Saiiil-Laurciit-do-Gondcï, Nièvre i Corvol-l'Orgueilleux.
Canlal Moisaac-du-Caiital. ' ' * | Vandeuçssc,
Charente

. , ,
Nersac. ( Ànnoeullin.

i n,„„ Sainl-Salur. Nord
1

Eiiglofontainc.
*-jl'Cl - , I M( Ymcquiers. [ Hasnon.
P Pelrelo-cl-BîcchisaTio, Oiso, 1 Acy~cn-Multien. F. B.

Nonza. Orno [ Chanu.
I rjôtc-d'Or Sanlonay, { Nceux-los-Mincs.
] * YîUaincs-en-Diiesmois, Pas-do-Calais < Corbelicm,
\ Donlocne .

\ Savignac-lcs-Églises. ( Norront-Fontos.
i Sl-Pardoui-la-nivi4«. F. B. VyiAn&n (Basses-)... S ArU,«-

Dauba | yuillafans. * [ Coarraic.
p î Ézy. Rhône \ Loiannc.

j Soïnt-Gcrmain-la-Campagno, Saôno ( Haute- )-,t .. ».
\ Yalay.

I Aimargucs. Sarthe S Courdemanche.
Gard, .>>-,-.-...,.....) BcUcgnrde-du-Gard. F. B. ......... t,. ». ^ Aubïgné. F. B.

i
( Chaniborigaud. Seine | Bry-sur-Aîamo.F. B.

! i Saint-Méiîard-en-Jailes, i NeuîHy-sur-Marnc.
I 1 Lugon. Soiue-et-Oiie.

. ....... } Ermont.
I Gironde \ (jmirinc. ( Villîcrs-sur-Marno.
| [ Le Ycrdon. i Ménigoute.
j } Bessaii. F. B. Sèvres (Doux-),,..... J M'aricrès-en-Galinb.
\ \ Sahit-Pargoirc. ( Sninl-Vnront.

Hérault / Caux. / Harboniiièrcs.
ICournonterrai- l Le Croloy. I

Piiissiirguicr. F. B. Somme , .. < Beauval. F. B. I
Illo-ot-Vihiiio i Sainl-Méloir-dcs-Omlcs. i Cayoux-siir-Mer. I

| MarUgnc-l'crchaud. \ Warloy-Baillou. I
Indre-eL-Loire S Monls*

.
Tî,ru 1 "V^lefruncbe-d'Albigeoia. I

I Sainl-Avcrtin. f Comps-du-Var.
Isère Crolles-dTsèro. V»r \ Le Puget-YUlo.

j La Sônc. ( Callas-du-Yar.
i ( Arlny. Vauclnsc [ Bédarridcs. F. B.

-*- Jura ï Coiilîégc. } Tlior.i { Les Bouchoux. Vendée ,
...j L'Herbergemeiit.| Landes.. Povamic. \ MouilIcron-en-Pareds,

Loire Balbigny. Vienne
j ChaunaL

Loire-Inférieure Riaîllé. ( Dangc, F. B.
Lot Caials. ( Raies.
Lot-et-Garonne Gontaud. Vienne ( Haute-) ) Coussac-Bonncval.

{ Sos. f Nicul.
Maine-et-Loûc La Possonnièro. Yo j Anould.

Martigne-Brinud, | Rupt.

ElLWHl! III »M IfclUMU H '! Il II I!11111111111111lllllIIIIIBMII'IIIW II —IMIII II «MWIIIIIMMWMIBMWMMMMMM»MW«^MMMWMMaW*|W»aMMMaMaMW
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lw DIVISION. — 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

SUPPRESSION D UN ÉTABLISSEMENT DE POSTE.

"-NOM NATURE DATE
DÉPARTEMENT,

,
DE L'ÉTABLISSEMENT de la décision

DE LA LOCALITE.
, , ,,,.,,supprime. ministérielle.

Meuse*................. Mangienncs Distribution, .....,,. 2b mars 187a.

;

lro DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'UN ÉTABLISSEMENT DE POSTE.

NOM NATURE DATE NUMÉRO
DÉPARTEMENT.

,
do BIÎ LA DÉCISION

DK LA LOCALITE,
, , , „ J)'011DHE.

I.'I;TABLIS.SI.MI:KT clilîi:. ministérielle.

Meuse Les Islcllcs.
. . .

Dîslrihulion 25 mars 1S72.. . ,
G150 |
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L" DIVISION. 2E BUREAU» —- ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorises à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient
disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseiguementsy contenus, comme étant de nature à intéresser le
public, ]

L'Administration rappelle que les cbangouicnls dans la circonscriptionde bureaux do posto
.doivent être exactement mentionnes au Dictionnaire des postes.

-I.^UIIWIlllllllBIIBIBMWBEBra----""-"^^ '" " MiffiMill IIWI1lllllMBBW^MaB—WI
K0MS BUREAUX

n/,TMnm^B^m, HKS COMMUNES BUREAUX
DEPARTEMENTS.

ou QUI LES DESSEUYEKT

autres localités. «™ 1*8 OESSEUYAIBNT. actuellement.12 3 4

Ain Gcvrin
,

section de la com- Belloy Virieux-lc-Grand.
iiuune de Pugicu. {Exceptionnellement.}

Ycrgons Aiinol. Saiiil-André-les-Alpns.
Breuil (Le) Blangy-du-Calvados Bicuil-cn-Auge (Le) (i),

(
Fierv:lle-lcs-Parcs Idem Idem.

Cher, .1
| Bengy-sur-Craon Yillccjuîers Nérondea.
SHenanbihen Matignon Henanbiheu (i). 1

lluiiansid Ltimballo Idem*
Bouillie (La ) Pléneuf Idem.
Saint-Dénoual Matignon Idem.

Finistère *l°iU' Quimporl,! Modl.il. (l).
Clohara-Cariioel Idem Idem,

Gironde
„

Galgon-et-Queyuac Libournc Galgon-et-Queynac (i).
Loire-Infériciuc Héric Norl llérîc (i).
Lot-cl-Garonno Pumpogne Caslcljaloux Houeillcs.

' Juvigny Cbâlons-sur-Marnc .Tuviguy (]).
Ycuvo (La) Idem Idem,

] ïssc ToiiTs-sur-Maruo Idem,
Marno \ Aîgny Jaalons Idem.

I Yraux Jdcm Idem.
y Graudos-Logcs ( Les) Pclilcs-Loges (Les),

. . 3
Idem.

Ilslelles (Los ) Clormonl-en-Argonne.... IsleLtcs (Les) (i).
Claon (Le) Idem ,......*... Idem.
Neul'our (LD) Idem I Idem,

i Give:.cby-cn-Goliellc Souciiez , Yimy.
Pas-de-Calais.

. ,
j Bou^ucbault Gumes-en-Calaisis Licquos.
/ Nébonzat Rocbcfort-Monlagnc.... Nêbouxai (i).i F '• "" r.not près Orcïval.

. . Idem.. Idem.
Puy-de-Dôme 1 \ -. i .-- „-irièros Idem.....

*
Idem.

f Idem ,
Idem.

\ :.:...0.i*L , Idem Idem,
Saônc-ct-Loire, j Cronat aur-Loirc I Bourbon-Lancy Fours (Nièvre).

iTrôJos
,

Condominos
,

MoLbej Lacaunc
o

Mural-sur-Yiau.
(la), Payroux, Drille (la), (Excepliounollament,)
Bîlirac

,
Vergues ( les ) ,Coslo (la)
,

Capcîaino (la),
sections de la commune de
Nages,

Narulîû, Biculos
,

sections do Mural-sur-Yiau........ Lacaunc.

. .
la commune de Murat-sur- I (Exceptionnellement.)

l Yiau.-L_ _J
S (i) Établissement de posto de nouvelle création. IIL-... H
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1™ DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVIGE LOCAL.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

PAGES. COLOKKES. CHANGEMENTS A OPERER. j

2&2 1 Brenil (Le), Calvados, ar. :
Pont-1'Êvèquc, remplacer Breuil (le) par Ercuil-en-

Auge (le).
702 1 Rayor : G'algon-et-Queyrac, et y eubstilucr : Gàlgon-et-Qucynac,

1042 2 Entre Mas-de-Sudrc (le) et Mas-dc-Tbcroît (le), inlerctdcr : Mas-dç-Tcnce, Hauto-
Loire, ar. : Yssingeaux, con Tence. Tcncc.

1316 2 Platespinas,Haute-Loire, rayer : cDC Tonco, et y substituer : cnc Mas-dc-Tenco.
1429 2 Rcvolel, Isère

, 167 h> rayer : c"e Beauvtiir-de-Marc et y substituer : c"° Artas.
129 supr?, 3 Rayor: Triviera, Savoie, et y substituer : Cballci-les-Eaui, Savoie.

INDIVISION, 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIES.

AVIS OFFICIEUX EXPÉDIÉS PAR LES PERCEPTEURS SOUS FORME DE LETTRES
MANUSCRITESNON AFFRANCHIES ET SOUSTRAITS AINSI AUX TAXES PREVUES

,
PAR L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 24 AOUT 1871,^ NOTIFICATION
D'UNE DÉCISION DU MINISTRE DES FINANCES.

L'Administration a été informée qu'un certain nombre de percepteurs,
dans le but de se soustraire au payement des taxes prévues par l'ar-
ticle 9 de la loi du 24 août 1871, pour l'envoi de leurs avis officieux
aux contribuables, expédiaient ces avis sous forme de lettres manus-
crites non affranchies.

Elle a dû signaler le fait à M. le Ministre des finances.
Voici le texte de la réponse en date du 19 avril 1872 quelle a reçue

à ce sujet:

« MONSIEUR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL, par une lettre du 4 avril courant,
«vous m'avez communiqué un certain nombre d'avis officieux que plu-
sieurs percepteurs de.

» , . .
ont adressés aux contribuables par lettres

«non affranchies et qui ont été refusés par les destinataires.
«
J'ai l'honneur de vous informer que des instructions viennent d'être

«données au Trésorier payeur général de, ... ,
afin de prévenir le re-

« tour de l'abusque vous me signalez, et que des mesuresdisciplinaires
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«

seraientappliquées aux percepteurs quine tiendraient pas compte de»

«
recommandations qui leur sont adressées à ce sujet.

»
«Agréez, etc.

Le Ministre de l'agriculture et du commerce chargé de l'intérim
du Ministère desfinances,

Signé: DE GOULARD.

Pour assurer l'exécution de la décision du Ministre
,

les agents qui
auraient lieu de constater de nouveaux abus commispar les percepteurs,
sur le point dont il s'agit, devront eninformerimmédialementleiirchef
de service.

Les directeurs, à leur tour, rendront compte des faits à l'Adminis-
tration.

lre DIVISION, 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX. ET TARIFS.

EXTENSION DES DROITS DE FRANCHISE ATTRIBUES AUX COMMISSAIRES
SPÉCIAUX DE POLICE, CHARGÉS DE LA SURVEILLANCE DES CHEMINS DE
FER, VIS-À-VIS DE LEURS COLLÈGUES ET VIS-À-VIS DES PREFETS.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 26 avril courant,
la décision suivante:

ART. I". Les droits de franchise et de contre-seing dont jouissent
réciproquement, pour la correspondance qu'ils échangent entre eux,
les commissairesspéciaux de police, chargés delà surveillance des che-
mins de fer, s'exerceront à l'avenir dans toute l'étendue delà Répu-
blique.

ART. 2. Les droits de franchise et de contre-seing attribués aux com-
missaires spéciaux de police, chargés de la surveillance des chemins de
fer, vis-à-vis des préfets, droits limités actuellement aux déparlements
où ils résident, s'exerceront dorénavant dans toute l'étendue de la Ré-
publique.

ANNOTATIONSÀ TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page 88 du tableau n" 3, en regard de la 9e accolade et du litre sui-
vant, porté dans la colonne n° 3: « Commissairesspéciaux de police char-
« gés de la surveillance des chemins de. fer,» biffer à la colonne n" 5
les mots: pure. eh. defer, et les remplacer par ceux-ci: toute laRépuhliqne.

Même page, en regard de la même accolade et du titre suivant,
figurant dans la colonne n" 3 : «Préfets des départements,» biffer à la
colonne n° 5 les mois :

Dép. et parc. ch. defer, et les remplacerpar ceux-ci:
toute la République

:

Page 272 , en regard du titre suivant, porté dans la colonne n? Si
« Commissaires spéciaux de police chargés de la surveillance des che'-

« mins de fer,
»

biffer à la colonne n° 5 les mots : Dép. et parc. ch. de fer,
et les remplacer par ceux-ci: toute la République.
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1"™°N- 104= SUPPLÉMENT ATJ
(j^UEL DES FRANCHISES. JZ^L,,
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.™; DÉSIGNATION ^FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES
T S J™™ C,„^™^OUS^T, NUMÉROS ^^

de». -—r ~~ra*«e:si3e5ïE^-te~-—- -«^aoteesaissacs»»01™™ — -__ $ îa dansl'étendueduquel ^e5
pages fe

nriuftirninuTR ^a correspondance
du M.T0MSÉS i COKTIUi-SlOÏÏR

SIMiESDE r.EXVOI
.

ADSQUEISXA COKMSPOKDAKCE | ^^.«hT valablementcontresigna ETATSDE CI.COXSGKirTIOK. DESDECISIOHS
Manuel a indiquer

_

de service | J^chise circule en franchie.
de» i«»r u la colonne a des lonclionnanesel des personnes g en lranomse ^ .^__^_ „.. —^ ~»»—~^-_—» . ministérielles.
r du tableau n" 3 désignes I

.
a

, , I N '

,. correspondance de service. du Manuel dans la colonne ci-contre î êtreprésentée, Ancien. Nouveau, j ,?, PaS05'
ciiLBes. , r i n ..... .. . . P I ues tableaux.des Irancbiscs. doit être remise on franchise. t „ g o 10

i
•

S
i S 13 *C3) ni t> r a7 llvl'il 187a

208 Présidentdelà commission do leçons- E (au-dessous de
.

Tontes personnes indislinclcinonl(a) 1litntion .les actes de l'état civil de la dernièruacco- <I'"" (O- lndo), \

ij
•

M

\

: : i
.

—-!
(1) Reçoit en franchise,sans condition do contre-seing

,
les loLtres«t dépêches qui lui sont adressées

, concernant
la reconstitution des acLes de l'état civil de Paris ; — osl autoriséà remplacerson contre-seingpar l'empreinted'une
griffé.

(2) Pour l'envoide lous documents et correspondances exclusivement relatifs ù la reconstitutiondes actes de l'étal
civil de Paris.

(3) Les correspondances,sous Landes ou sous plis fermés
,

émanantou a l'adressedu présidentde la commission

de reconstitutiondes actes de l'état civil de Paris, seront soumises, sans exception
,

à la formalitédu chargement

en franchise; — elles devrontporter.sur la siiscriptiôn la mention suivante: «Exécution de l'article i5 de la loi

du 1 a février 187a.»
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2e DIVISION. BUREAU DU MATERIEL.

ENVOI A L'ADMINISTRATION CENTRALE DES MANDATS DE PAYEMENT
DU PRIX DES BOÎTES AUX LETTRES.

Les mandats émis pour le payement du prix des boîtes aux lettrés
fournies à litre onéreux étant aujourd'hui transmis à rAdministration
centrale, conformément aux dispositions delà circulaire en date du
28 avril 1872, au lieu d'être adressé: ,;rectemenlpar les acquéreurs aux
fournisseurs, il y a lieu de modifier ainsi qu'il suit l'article ia55 de
l'Instruction générale:

Art. 1255— 5° ligne, biffer les mots: et sefait donner, pour la trans-
mettre au bureau du matériel, la date de ce versement, et. les remplacer
par ceux-ci : ai transmet ce mandat au bureau du matériel.

3e DIVISION. 2° BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUEJ^.-.MENTSUR L'INSTRUCTION GENERALE.

A la suite de l'article 7Z19 ajouter un paragraphe ainsi conçu : Il en
est de même des lettres portant une siiscriptiôn injurieuse ou des menaces.

Compléter l'analyse marginale du même article eh ajoutant, à la
suite des mots « plusieurs personnes : » et aux lettres à suscri.ption injurieuse.

3e DIVISION. — 3° BUREAU.
•

ARTICLES D'ARGENT.

LES BUREAUX DE POSTE DE BATNA ET D'ALGER SONT AUTORISES À DELIVRER

DES MANDATS DE PECULE.

Par une décision en date du ig avril 1872, le Ministre des finances
a autorisé les bureaux de Batna et d'Alger à délivrer des mandats de
pécule aux condamnés libérés des établissementspénitentiaires deLam-
bèse et de l'Harracli.

En conséquence, les deux bureaux susmentionnés devront être
ajoutés à la nomenclature des bureaux désignés à l'appendice n° 35
de l'Instruction générale comme pouvant délivrer des mandais de pé-
cule aux condamnas libérés des maisons centrales.

Par suite de cette décision, les agents des postes auront à ajouter à
l'appendice n° 35, placé à la page n° 0,23 de l'Instruction générale, les
indications ci-après :

Lambèse (Algérie).—'Batna. (Décision ministérielle du 19 avril
.872).

Harracb (Algérie). — Alger {idem).
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2. DIVISION. BATIMENTS EN PARTANCE eo™*»™*»*...:*

~ ÉTRANGERt.^J^^\^ POUR LES COLONIES ET AUTRES FAIS D'OUTRE^MER, -«— — -

NOTA. L'Administrationdes postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réello du départ
des bâtimentsen partance pour les colonies et autres pays d'ôntre-mor, mais elle né saurait affirmer cependantque
les hâiimcnts ci-après désignés partiront exactement aux jouis indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau auj éditeurs do journaux qui seraient dispose», à

roproduire daim leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. j Y. signifie Bâtiment à voîle. j G. signifie Commerce.

iUHÉlVOS DATES TORTS H0K5 HATÏIRE r(W(. CAriTÀIHES,
DESTINATIONS. , . , A .

des armateursl'ordre. desdepaits. do départ, dos bâtiments. l^iimoni9. *AOB.
OU agenU,

i a 3 4 5 678
§ 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises [1).

1 Guadeloupe 5 mai Le Havre.
.

Étincelle V. C 400 Auger,
2 Martinique 10 Idem Philémon...... Idem 500 Fontaine.
3 Martinique 26 Idem Alphonse-Élisa. Idem 500 Lancelot.
4 Guadeloupe î5...... .

Idem Cora Idem 400 Auger.
5 2, — Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers (Loutre-mer (2).

5 Buciios-Àvrcs i*r mai,,
. .

LE Havre.-. Monter.uma, , . .
Si 1,500 Yassg.

G Montevideo 1" Itlsm Idem Idem 1,500 fdem.
1 Rio tlc-Janêiro i*r Ment Idem Utcm...... 1,500 ïdem.
8 Arica 1" Idem Ganjam V. C 550 Pierre,
9 Islay..

-
iCI Idem.* .... Idem Idem...

. „. 550 Idem.
10 Lima 1er Idem Madras Idem 550 Idem.
11 Itto-Gràndê-du-Sud. 2 Idem Jeanne-RoUicr.

.
Idem.,,..

.
400 Fcrrèro.

12 La Havane 5 Hem Sirio Idem 400 Landolta.
13 PorL-aù-Prince.

. . . 5 Idem Tamaulipas,
. . .

Idem 600 Diimont.
14- Rio-de-Jnnciro..

> <. 5 Idem Minciro Idem G00 Àngol.
15 Yalparaîso 5 Idem Java Idem 550 Pculvé.
1G Buénos-Ayres 10 Idem Jacques-Coeur.

.
Idem G00 Leroy.

17 Montevideo....... 10....... Idem Quito Idem 500 .Pouîvé.
18 La Havane î/i Idem Honnover St.., 2,500 Llicrboltc-K^nov
19 New-Orléans il* Idem hlern Idem 2,500 /dent.
20 Baliia i5 Idem Sngor V. C 500 Pculvé.
21 Pcrnambuco

, ..... l5....... Idem Coligny
.

Idem 400 Mazurier.
22 Yéra-Crua.......

,
l5 Idem Campcchc Ulem 500 Cazentre.

23 Baliia 16 Idem., .... HumLoldl St ; 1,500 Çurrio.
24 Buénos-Ayres 16 Idem.,

, . , .
Idem <.. Idem 1,500 Idem.

25 Montevideo 16. Idem. Idem ïdem 1,500 Idem.
2G Bio-de-Linciro. ... iC Idem Idem Idem

i
1,500 Idem.

1 27 Maraguan 20.
>

Idem...... Paralienso Idem 1,500 Burns cl Mac-
3 Iver.| 28 Para 20 Idem Idem.., Idem 2,500 Idem. I

29 Carthagono 28 Idem Tcutonia Idem 2,500 Milo.
30 Porto-Cabcllo 28 Idem fdem Wom 2,500 Idem.
31 Sainte-Mnrihc 28 ....... Idem Idem Idem 2,500 Idem,
32 Saint-Thomas aB Idem Idem Idem 2,500 Idem.,
33 Triuîdad 28 Idem Idem Idem ) 2,500 Idem.

1{i) Los habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires cl des imprimés de
toute nature. L'âllranchisscmenlest facultatifpour les lettres.; il se compose du droit fixe d'un décime peu?
port de voie do mer, et do la taxo territoriale applicable on cas d'affranchissement aux lettres du mémo poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent cire affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la /(' colonne, à raison de h centimes par ko grammes ou fraction de 4o grammes.

(a) Les habitants de la France peuvent expédier par celle voie des lottfe.s ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la a" colonne- La taxe d'affranchissement pour chaque lettré est de 5o centimes pa*
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissement pouf chèqueécnantill° nêst do a5 centimes

1 par Uo grammes ou fraction dô 4o granimos. La taie d'affranchissement pour îôs im primés est de io c*n-! timea par 4o grammes ou fraction de io grammes.
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1" DIVISION

i« COBBESPONDANCE

;,— "',
.

MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS % PENDANT LE MOIS D'AVRIL 1872. ^jari."^.19. 7. 6. h; 5i ù. 3. 2. Il

' ABCDEFGHJ, A B G D E F G. A B CJ) E *j* U A B C D E. ABCD! EFGH. ABC. E F G. A B.
Il

imilRQ i "'- 1 AtrieourU», 1 Amiens, g
JOUIIS [,; I Bdfoii, Caen, Arras, |

I Enjuo - Erquo - '.; ' - Besançon,. Avricourt Lnngrcs,
.

Epernay, Paris II

» BrCit. Chcrl.ourg, Rennes, Taraeco» G,vo1 Mon- |
H. lineo linos ! S GUolS»,

1
•

Vicrzon. targis. a §

B Bordeaux. Bordeaui. ; _ B«" 2°, il", ~~ Toulouse. I*oî» B 1» 2° i S — LUI., (•) Bordeaux. * M*«D /0»l00sc-1
'» " ! S „Lï°?,-, à Iruu. au Mont- ^j, I
S

- - (! 5 Laigle. GranviUc. ^' _ - Cil. ~ Ce,,,.. ^ Il

' Rochelle », ,. . Lille •.;-, Il
SBMAJÏE. • 1». 2». ,,. ... i "

.
OO. MU5C1"C

T
"j. 10oL20- Havre à Calais NajiWsl

Calais Calais ; t _. 1 Lyon J . 1° et 2°. I

1 Àuxcnc ,
1 à — ,

j .
1°. 2». !

CpUc 2..
I ISora1c""1 Pciignenx (»)• 1°- Serqnigny " "

1 M Toulouse.! lliouen (3).

Lundi 1 C f. ..:H..a. ' ...E..a. ...B..d j x ...JX.d. ,..C..a. ...Ce. D 1).
. . .H. .f.

. .
.C. .1). B 1). ...F..C ...B..b. A a.

Mardi 2 D .g. .
..J.. b T..h. ...C.o I

. 2 ...E..e,
, .

,D. .b.
. .

.D..a. ...A., e. E g. A c. .. .C. .c. . .
.G

. .
f. A a. A a.

Mercredi.. 3 E h, A c A c. ...D..f j <, 3A „, .. ,E. .c. ,. .E. ,b. .. .B. .il. F ...-. Au B o. ...Ce. E g. B b. ...B..b.
Jeudi..... Il F j. B d B d. ...E..C ! 4 B b. A d. A e. ...C.a. G...:.e.C b. A a. F e....A..a. ...B..i.

I Vendredi.
.

5 G a. C c. G e. ...F. .1, ; 5 G c B.
. ...c. B d. .. .D..b. H f. ...A. .c. A a. G f.

.
..B..b. A a.Samedi... C H.....b. D f '. D f. A c 0I) AC „_c 0-A c . . . E

. . g. . . .
B . . a. , . .

B .
.b.

. .
.E

. . g. A a. A a.
Dimanche.. 7 J c. E.....g E a. B d n E c D b D , B j

. .
,F.. ,)i

. .
.0. .b. ...E.b. ...F. .e. B b. ...B..b.

L»11<]i '•• 8 ...A..d. F.....li. F ,b. C e 8 ,,.A,,„. E c. E jj. c a. ...G..c. A c. C e. ...G..f. ...A..a. ...B..i.
Mardi. 9 . ,.B. .0. G: j ...A..o P f

, : n ,,.B..b.
. . .

A
.
.d.

. . .
A. .c. D b. ...H. .f. Is i. C e. E..."\ .q. ...B..b. A a.

Moracd,. ..... 10 •.•,,C,..f. H.....a. .
B..d. E...,.a | 10 ...c..c. ...B.c. ...B..J.' ...A..c. E g. C i. ...A..a. F ~o A o. A a.Jc"'1;---- H ...D. .g. J... ..b; ; C..o. F b U ...D..d. ...C.a. ...Ce. ...B..d. F li....A..c ...A..a. G f. B b. ...B..b.

Vendredi 12 ...]£...h. ...A.,c ...D..f. ...A..c 12 ...E..e.
. . ,D. ,b. .. .D

. .a. ...C.a. G c. ...B..a. B b. .. .E
, g. .. .

A. ... ...B..b.
Samedi 13 ...F. .j. ...B..d; " .E..a. ...B..d 13 A „. ...E..e. ...E..b.

. .
.D. .h. H f. ...Cb. B b.

.
..F.

, e. .. .B. .b. A a.
'Dimanche 14 ...G. .a. ...C.'.c ;..F..b. ...Ce UB ilh A A CIA_ _c ...E..g.A e. ...Ce. ...G,.f. A a. A a.Lundi.... 15 ...H..b. ..;D..f. A e. ...D..f ,5 G c, B Ct B d,B j ...F..b.B a. ...Ce. E...,.g.B b. ...B..b.

Mardi.... 16 .,.J..c. ...lï..g B d. ...E.a •; 10 vj (). C a.C e. C a. ...G..c. C b. A a. F A..«. ...E..b.
Mercredi.. 17 A...,.d. ...F..li C 0. ...F..1, nG cT) j,,,, „ , D b. .. .H

.
.f. ...A. .c. A a. G f. ...B..i. A a. .Jeudi 18 B.....C. ...G..j D f. A e ; 18 ...A..a. E c. E b. ...A..c. E g. ...B..a. ...B..1. ...E..g. A a. A a.

I
Vendredi.. 19 C f. ...H..a E a. B d ...;... I 19 ...B..b.

. . .
A. .cl.

. . .
A

. ,c, ,..B..d. F
.

.".. .b.
. .

.C .
.b. ...B..b. ...F..C.B b. ...B..b.|

Samedi..,. 20 O. g. ,;;J..,b ,
F. b.C.'...,« | 20...C. .c. ...B..o B..d. ...C.a. G e. A c. C e. .. .G. ,f.

. . .
A. .a. ...B..b.|

Dimanche. 21 E h. A;....c A..c D.....f j 21 ...D..d. ...C. .a. .. .C. .0. ...D..b. B f. B a.C c. E o. ...B..b. A
.1

Luml1 22 F......J. B......1 ...B..d. E a i 22 .,,E..e. .-..D..b. ...D. .a. A c. ...E..g. C b. ,..A..a. F c. A a. A a. f
Mardi......... 23 G.....a.C 0 Ce. F.....b , 23A „, ,., )î.. c. .. .

E. .b. B d. ...F..h. ...A..c ...A..a. G 1. B b. ...B..b.|
Mo™"111 24 H b. D T. D..i. ...A..c 2/jB )>A d A c c a . .

.G. .e. . .
.B. .a. B b.

. . .E. ,c. . .
A. .a. . .

.B .b. I
lauii 25 J c E g ..E..a. ...B..d 25 G c B c n a- D ,,_ ...H..f. ...C.b. B b. .. .F. .c. ., ,B. .b. A a.

f
V^redi, 26 ...A..d. F..,..], '. ...l'..b. ••C..e |; 2GD d. C a.C e. ...A..c. E g. A c. ...Ce. ...G..f. A a. A a.l
Snl"cdl 27 ...B. ,c. G.....J ; '. A c. ...D..i ,- 27 E 0. D b. D a. ...B..d. F b. B a. ...Ce. E c. B b. ...E..h.f
D»»»»el,o 28 ...Cf. H a ; B d. ...E..n , 28 ...A. .a. E c. E b. ..C.a. G c. C b. A a. F. ...e. .

A. a.
...B..1.I

Lundi. ... • 2!) ...D..g. J.... .b ••••S ". •'F'-1> 29 ...B..b. .. .A
.
.d. ...A. .e. ...D..b. H f....A..c. A a. G f...B..b. A

a.l
Mardi.... 30 ...E..h. ...A..c. D f. A... ...c. ,. ; 30 ...Q. .c. .. .B

. .e. .. .B. .d. A c. .. .E. .g. .. .B.
. 0. ...B..b. ...E..g. A a. A a.l

1 : ^ ' ——— -— . ^. t 1 I
^^i 1 11MIILI ....^^i. — 1 .m....n. m m .i n. IMIIM..niiimmi.iln.imiiiiiii ip.nmm.'iii . n i1.11,1.11111.1MHT ——~.~^ . — 19

OBSERVA ] TIONS.
Les chiffres g , 7, 6, 5 , h

,
3 et a ,

qui figurent en têlo du tableau , indïquouLlo nomhro des Lrigadca chargées alter-
nativementd'un même service. — Sous ces chiffressont indiquées les Lettres distinctives des brigades. — Los .services S

ambulants sont déâigncs au-dessous de ces lettres\ ils sont groupés en tenant compte, 1° du nombre do leurs hri- t
gades; 2° des Lettres cjui leur sont propres. - .

j

.
Dans les colonnes sont indiquées , pour chaque jour'du mois, la brigade partante,{ A , B , C

, oie. ), et la brigade
arrivante "(a

, b, c, etc.)
(1) Le voyagealler cl retour des bureanxambulantsde Parisà A-nxoiro,de Parisà Avricourti° et deBordoauià Getto i°

b accomplit en 2 jours au lieu de. 3 ; en con&ctjuence, les indications de l'arrivée doivent êtie rcmontûos d'une ligne.
(û) Les sciviecs de Tarascoii à CRIIC 1* ot 20 sont eiccutés alternativementpar les mêmes agents : chaque brigadeef-

fectue deux jours de tuile le service de Tarascon à Celte l°, puis, les deux jours suivants,celui de Tarascon à Celte 2°.
Les datesindiquées ici sont cellesdu service i°. Dans l'uncommedansTaulreservice,le retour a lieukmêmejourquel'aîlcr.

(3) Le serviceambulantdo Scrqnigny à Rouen est provisoirement suspendu.
\k) Le retourdu_bureauambulantde Paris à Toulouse (Vierzon) n'a lieu que le lendemain du départ j en consé-

(jiitKcc, les indications de î'arj-îvée doivent être descemlucî d'uneligne.

Bl'LL. MKS-S. N^37. — 3e VOL. g
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i" Division.

.™. ' 2° STATISTIQUE

!FaiKoaiBES,
DES AFFAIRES CONTENTIEUSES,

C O 3 T fi H T IÎE TJ X

ET TAHIFS.

MOIS DE MAÎ\S 3-8.72.

TABLEAU N° 1. -— Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix.

(Transport frauduleux d-e correspondances.)

t«j»«aa»aa»uaii«aiawi>W*i^ii«^rc»^ IIIMaM|lit>,iM>tliaHatra¥^vMaHnIfM'»*rCT^^

a kOM'BBE AFFAIRES AFFAIRES
11

1
DE r*OcBs--VEÏ(!!Anx 'NOMBRE TBltHIKEES ni.i.i». 5 t. ,„. „

i
1

Constatant de par voie de transaction. ntPMlEBS i IA JUSTICI. |

i
des perditions négatives, PBOCÈS-VEK- ^~~~~*1 ' ~ ^TX^T~™^N^T~~m*~~ |

g dresses par EAUX ; Montant d« de
.1 _——««l^-^—<— ™™1<» Nombre; Montant

.proc4j_ïor_
.

^j^.
.

Montant
I

la " le54 U' FAdmfnW do W- W de. amende.1 '" agents 1 Administra- transactions: avant ayant
1 U„-,|,vlite'-j des :*eI1 * '10n procès- i

,
donnéïieu donné lien etI g6a°™\ douanes. des Jl>?™ M™» \ ° à des à de»

1 rie. et i ^mlm_
d invalidité, verbaux.* dos frais. acquitte, condamna- des frais.

g octrois. înents. étions. ;
§i i a 3 4 5 ; '6 '

.7 S 9
|

1 fr, c. fr. c, H

1
326

»
33 : , 1 j 52 20

., 1 35 80
1

S
359 ! I

'
-

f

TABiiiîAU ^°]2.~^-Contraventions à la loi du 16 octobre 1849.

( Fraude
1 en matière de timbres-poste. )

_ ___^
:

^ a _ ^ i

NOMBRE AFFAIRES ' ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES

: de ABANDONNÉES
,

AyANT DONNÉ ÉTÈU À llES COKDAMXATI'ONSJUDICIAIRES.
PROCÈs-VElréÀ-DX par

,

TEMENTS. ~ "^a"™1 ~m«*MC»»»~——*—
annulés lesparquets. 'Apptieation d'amendes Emprison-

.
pour cause

, , fl . nement
' d'insuffisance ' ~~ de 5 jours| de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus -à -i matérielles. ; ,: :i"o:io;fr. s'i1i'ià:,ab-,fr, 'ai à 5o fr.r de5ofr. un mois.Si ' a 3 t b 6 7 8 '

;

I !a i"39 -3 ; -24 ' i i « .; « ;

S;

ip«BaMa»»BB»l»™i«ap«t»^a»a^a%Jua».pa.àwff]... ; i ff-i^tgttniifrlrifllïTraWnillf»TTa1T111IIl I IIl'IMMir»fflW.r*™*™™^*™*™*************Mv!Uoe*txaBTa3ntKoeimu*^-WWSKV23Kn&
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TABLEAU N9 3. ^ Con'îr&i'ettU.cms d Varticle 9 de la loi du 25 juin 1856.

(Insertion de notes manuscritesdans les imprimes
f

échantillonset papiers d'affaires.)

~i-gmTTr. .M«M..JJW-.—»~.v.i. ,-..-— i 1" 1. . 11 «TOwnncw 11 « il 1 11 1 a 1 1 11 m il» IIII»! III

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES RÉFÉRÉES
ftOMBRE

pAR V0IK D? TlUïfSÀÇTIOK. À LA JBSTJCE.

de
___-™™— i „.—,. ^--v_ __..., .^ u

PROCES-TEUBATIS
|

Nombre Nombre
_r

1
ennuies Montant

. ' Bpontani I
Nombre de de B

Par "es procès-verbaux procès-verbaux aes ||
l'Administration de transactions ayant ayant amendes [|

pour cause et doimé lieu a°nil.° lieu t%
S

procès-verbaux. à des à des
i r •

I
d invalidité, désirais.

. , .
désirais.

acquittements, condamnations.

i a 3 4 5 6

fr. ç. fr, c,

191 700 2,9,2S 20

TABLEAU K° 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du à juin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

tJVT1ML-J.ÏT".t-*ai^Ï«K»-*^ii..i^iw^>iMii.-..*-^.^f^T..pii.i.i. ..i.. i..^..^..^. >M..I ».F.M.r*rrfsrTM.-»'"mat^»a^aâwranriîrTàBimiwg»E^Mâ»niaM>tf"MïTTTM>MMaWa(AFFAIRES
TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE
TiK T0!J! EE TH.WSACTION. À EA JUSTICE.

de ^ ^—~—^—^ ...... n—PROCÈS-VEU- T
PEOCES--VEH- :

8 «""?* Kombro „ , • „EABI .«nnlJ. „ ,
Montant '•', Nombre Montant

j aunuies Nombre de AQ
j constatant par

^

des proccs-vo.rbaui procès -verbaui ie"

des l'Administra- a6 transactions ayant
. ,

«ï",™* aniBncles
.. donne lieu

vérifications Pr0^!" et donne lien à Je5 ett P°ur c;m!G
.

à dos condamna-
, .négatives. invalidité. verbaux. des frai,. ^^^ lioos. de.fr....

i 2 3 4 5 6 7|.. fr, c.
.

fr. c.

463.. ±2 2:S2
.

2,410 .85 « n
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

^^^^^^"^»^»^aa»aa»aa»a»àamaaaaaaaaaaaaaaaaa»^iBBBBBBBB»taB»aaaaaaa«aaaaaaaaaaaaaaaa^aaagaaaaaaaaaa»aaa^aanaMaTa^^ —m^,^
AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JDSTICE,

||
KOMBM SOMraE AFFAIRES "" ~*"™"~ " "" r ~~ |

do CONDAMNATIONS I
RATURE p™=*«- d°, TEP.HIJÉES Ar- COMUIIXATIOXS

»la P?ine !

verbaux procès- ,
**"' tte 1

cou.. , par voie FAIKES ï'cmprisonne-,uu' verbaux f . -
*

,talant J . . i omTTK- Pecflmaires. mentlaiant ^6 transaction. aban- QU1TTE * , _ .de» ^eS ' de 5 jours
perqui- nuïés

,.^KJ__J.^_^
données "HEKTS, ^

^_L iao^*
sitions par '~ ~" -*-—*—.-*-
-r l'Adini Nombre Montant par °S

— Nombre Montant Déi">- P?1"™"

cowntATEUTiox.. -£-
de des 1— des s

ao. ^«u Vili:
7 i ,

amendée Clll,s- ,.„„n.G" iralioii. l)rDcès- transac- quels. Noillljrc. procès- et _ isl™*-
gativos.

^

vcrW. lîonSi V(|rLaUÏÉ desfl,tia. No]aljre Kombr|(

fr. c. fr. c,
!

Sl'arrête du 37 a
prair. an ix. 359 ° 7

,

52 20 I 35 80 « «
1

îaloiduiGoc- §
tobre 1809. r 5 « « 39 3 26 (a) „ „

|
1

l'article g delà 1
loidu35juin §
i856 , 191 "750 2,925 20 * » « * - „ „

g

la loi du h juin
i85g 463 " 22 282 2,419 85 „ „ „ „ „ B

TOTAUX.... 822^ 218 1,048 5,400 25 39 3 27 35 80 *

[i) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, on exécution de la loi du 16 octobre 1S&9 , c»t
recouvré directement par l'Administration de l'enregistreinont et des domaines, et figure dans ses recettes.t- - .- : : :

: —_

TABLEAD N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrête du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux do correspondances.)

RÉPARTITION
liL,ttD OT TIEnj Ioes AHEKDES AEX SAISISSANTS.

«™»»w
MONTANT

D1JMOi;TA,TNOMBRE
_des amendes

,
Sommes ordonnancées au profit

attribué
!

D'AFFAIRES. , ,
des agents des agents

AMENDES. anx delà
des douanes des

saisissants. gendarmerie. et octrois. poste*.

l î 3 4 5 6

fr. c. fr. c. fr. e. fr, e. fr. e.*.*.# »
.

* »

j Ensemble f •
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3° PAITS DIVERS.

A0T1ÏS DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé entre les mains des
receveurs, ou remis aux personnes intéressées les sommes et les valeurs
qu'ils avaient trouvées

:

Avard, facteur rural à Nogenl (Eure-et-Loir)
;

Audouy, facteur local à Revel (Haute-Garonne)
;

Barbarin, courrier convoyeur à Paris (Seine);
Flourens, facteur cbef à Lille (Nord);
Geng', facteur de ville à Lyon (Rhône)

;
Grellier, l'acteur rural à Bressuire (Deux-Sèvres);
Grenier, facteur rural à Brioude (Haute-Loire);
Griaux, facteur de' ville à Lille (Nord);
Jannou, facteur rural à Paimpol (Finistère);
Jesson, entrepreneur à la gare de Lille (Nord) ;
Mochrcl, facteur rural à Lons-le-Saunier (Jura);
Morvan, facteur de ville à Nantes (Loire-Inférieure)

;

Pinot, courrier d'entreprise à Juvisy (Seine-et-Oise)
;

Ranc, facteur rural à Gandrieu
;

Tripoli, entrepreneur du service des dépêches de Launoy-sur-Vence
à Tliin-lc-Moulier (Ardennes).

ACTKS Dli BÉVOUKMKNT.

Le Gouvernement a accordé des récompenses honorifiques aux agents
et sous-agents du département des Vosges désignes ci-après qui ont,
pendant 3a guerre, continué leur service au péril de leurs jours, et pour
leur courageux dévouement, savoir:

Médaille d'or de 1" classe, M"° Lix, receveuse à Lamarche;
Médaille d'argent de iIB classe, Mll° Ladouce, ex-receveuse à Schir-

meck
;

Médaille d'argent de 2° classe, M. Lecler, receveur à Mirecourt;
Médaille d'argent de 2° classe, le sieur Lecuve, facteur-boîtier,

Saint-Maurice;
Médaille de 2e classe, le sieur Bai et, facteur rural à Schirmeck;
Médaille de a" classe, le sieur Distel, facteur rural à Schirmeck;
Médaille de 2" classe, le sieur Halvick, facteur à Rothau

;
Médaille de ae classe, le sieur Salzard, facteur à Mirecourt.
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Le sieur Béraud, l'acteur local à Barrème (Basses-Alpes), a arrêté un
mulet furieux.

Le préfet de la Lozère vient d'accorder une gratification au sieur
Bruneî, facteur rural à Marvejols, po'ur avoir sauvé, le 2 janvier dernier,
en faisant sa tournée dans îa commune de. Montrodat, une femme âgée
égarée dans les neiges. Ce sous-agent a obtenu déjà une médaille d'or et
une médaille d'argent pour actes de courage et de dévouement.

Le sieur Lalande, facteur rural à Chevreuse (Seine-et-Oise), a tué,
après une longue lutte, un chien atteint d'hydrophobie.

Se sont particulièrement distingués dans.des incendies :

Les sieurs André, l'acteur rural à Pont-d'Ain (Ain);
Dimiers et Genettaz, facteurs ruraux à Aime (Savoie);
Le Gall, facteur rural à Dinan (Côtes du-Nord):
Mercier, facteur rural à Sèvres (Seine-ei-Oise).

LWWMRWF,NATIONALE;
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